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1. Situaton et présentaton du projet

Le projet consiste en la créaton d'un parc solaire photovoltaïque dans le département de l'Eure (27), sur la

commune de Conches-en-Ouche, située à une quinzaine de kilomètres au sud-ouest d'Evreux.

1.1. Le projet en quelques chifres

 Porteur de projet

Energie Conches 1 SAS (détenu à 100% par la société wpd solar)

 Exploitant du parc

Energie Conches 1 SAS

 Puissance totale installée

12,9 MWc

 Emprise du projet

9,4 hectares

 Producton électrique nete estmée

13 500 000 kWh annuels, soit la consommaton d’électricité d'environ 6 027 habitants1.

 Emission de CO2 évitée (43,9 g de CO2  produit par kWh photovoltaïque2)

– 582 tonnes/an par rapport au mix énergétque français (87 g de CO2/kWh produit)

– 3 457 tonnes/an par rapport au mix énergétque européen (300 g de CO2/kWh produit)

1 Consommaton moyenne par habitant : 2 240 kWh/an.

Source : Observatoire des marchés de détail 3e trimestre 2020 - Commission de Régulaton de l'Energie (données au 

31/08/2020).

2 Source : htps://bilans-ges.ademe.fr/documentaton/UPLOAD_DOC_FR/index.htm?renouvelable.htm

La majorité des panneaux installé en France provenant d’usine de fabricaton en Chine, la valeur par défaut est 43,9 

gCO2eq/kWh.

(Carte en pleine page p.10)
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1.2. Les principales caractéristques du projet

Les principes d’aménagement retenus pour le projet de Conches en Ouche tels qu’intégrés à la présente

évaluaton environnementale sont les suivants :

– Tables H6 avec un angle de 20°; inter-rangée de 2 m sur la parte nord et 8 m sur la zone dédiée au site

pilote de maraîchage en inter-rangées ;

– Piste périphérique interne empierrée (5 m) ;

– Recul de 5 m par rapport aux zones humides et à la mare ;

– Recul de 5 m par rapport à la départementale ;

– Haie paysagère de hauteur égale à la hauteur des panneaux à l’ouest du site et au sud ;

Les illustratons ci-contre montrent un aperçu de cete intégraton des contraintes :

1.3. Descripton et adaptaton du parc photovoltaïque à la coactvité

La volonté de wpd est de travailler avec les partenaires agricoles locaux afn de conserver une valorisaton

agricole du site :

 Conservaton d’une actvité de maraîchage sur une parte du site

En accord avec le maraîcher présent sur la parcelle, une parte du site sera implanté avec des inter-rangées de

8 m, permetant ainsi l’implantaton de 2 planches de culture entre les panneaux. La conduite agronomique

restera identque à celle qu’il pratque actuellement et les espèces envisagées seront compatbles avec la

présence des panneaux (choux, céleri, épinard, salade, radis, patate douce…).

 Contractualiser l’entreten du reste de la parcelle avec un éleveur ovin

Une parte de la parcelle ne sera pas compatble avec l’actvité de maraîchage (inter-rangées trop étroites).

Cependant sur cete parte, l’entreten sera assuré par de l’éco pâturage réalisé par un éleveur ovin local. Cela

permetra ainsi d’aider au mainten et au développement d’une exploitaton agricole.

Afn de prendre en compte cete spécifcité d’entreten, le point bas des panneaux est prévu à 1 m, répondant

ainsi aux préconisatons de l’insttut de l’élevage afn de limiter le risque de blessure des animaux.
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2. Contexte et enjeux politques et énergétques

A la signature du protocole de Kyoto en 1997, l'Union Européenne a adopté la directve 2001/77/CE du

27/09/01 qui fxe un objectf de 23 % d'énergies renouvelables dans la consommaton fnale d'énergie à

l'horizon 2020. Cete directve a été déclinée en France, entre autre sous la forme du plan natonal de

développement des énergies renouvelables, qui prévoit en matère de développement de l’électricité

photovoltaïque un objectf fxé à 5 400 MW raccordés en 2020.

La loi relatve à la transiton énergétque pour la croissance verte (LTECV) a été adoptée en juillet 2015. Ce texte

fxe les objectfs à moyen et long termes de producton et de consommaton d’énergie, parmi lesquels :

– réduire les émissions de gaz à efet de serre pour contribuer à l’objectf européen de baisse de 40 % de

ces émissions en 2030 (par rapport à la référence 1990) et au-delà les diviser par 4 à l'horizon 2050 ;

– porter en 2030 la part des énergies renouvelables à 32 % de notre consommaton énergétque fnale,

soit environ 40 % de l’électricité produite, 38 % de la chaleur consommée et 15 % des carburants

utlisés.

La Programmaton pluriannuelle de l’énergie (PPE) a été publiée le 25 janvier 2019 pour les périodes 2019-2023

et 2024-2028, qui a notamment pour objectfs :

– une réducton de 40 % des émissions de gaz à efet de serre d'ici à 2030 (par rapport à 1990) et la

neutralité carbone à l’horizon 2050 ;

– des objectfs de développement pour les flières d’énergies renouvelables électriques afn de porter la

capacité installée de 48,6 GW fn 2017 à 73,5 GW en 2023 et entre 101 à 113 GW en 2028, dont 20,1

GW en 2023 et 35,1 à 44,0 GW en 2028 pour le solaire photovoltaïque.

En France au 31 décembre 2021, le parc solaire ateint une capacité installée de 13 067 MW3, soit 64,3 % de

l’objectf 2023 défni par la PPE.

Les panneaux solaires photovoltaïques font parte des installatons de producton d’électricité qui ne sont pas

responsables d’émissions de gaz à efet de serre et ne produisent pas de déchets.

3 Source : Panorama des énergies renouvelables 2021, RTE, Syndicat des énergies renouvelables, ERDF et ADEeF

3. Historique du projet

Le tableau suivant présente les diférentes rencontres qui ont pu avoir lieu depuis décembre 2020.

Date Lieu Interlocuteurs rencontrés (entté)
Titre 
réunion

Commentaires 
éventuels

15/09/
2020

Conches-en-
Ouche 

Jérôme PASCO (Maire de Conches-en-Ouche et 
Président de la Communauté de communes du Pays
de Conches)
Clément LOQUIN (Chef de projets, Mairie de 
Conches et Communautés de communes du Pays de
Conches)

Comité de 
pilotage 0

Défniton des besoins 
et présentaton d’un 
potentel projet

29/01/
2021

Rambouillet
Marie Aubry (éleveuse ovin à la Bergerie Natonale 
de Rambouillet et habitante de Conches-en-Ouche)

Projet ovin

Echanges avec une 
jeune éleveuse pouvant
potentellement 
s’installer sur le site du 
projet

02/03/
2021

Conches-en-
Ouche

Jérôme PASCO (Maire de Conches-en-Ouche et 
Président de la Communauté de communes du Pays
de Conches)
Marcel SAPOWICZ (Maire de Portes et VP de la 
Communauté de communes du Pays de Conches en 
charge de l’Eau, de l’Assainissement et de 
l’Aménagement du Territoire)
Jean-Claude DUFOSSEY (Maire de Le Fidelaire et VP 
de la Communauté de communes du Pays de 
Conches en charge de l’Environnement et du 
Développement Durable)
Clément LOQUIN (Chef de projets, Mairie de 
Conches et Communautés de communes du Pays de
Conches)
Paul AUBRY (Chargé de mission eau et biodiversité)

Comité de 
pilotage 1 

Réunion de lancement 
du projet et 
présentaton du 
planning de l’étude 
d’impacts

2/12/
2021

Conches-en-
Ouche

Jérôme PASCO (Maire de Conches-en-Ouche et 
Président de la Communauté de communes du Pays
de Conches)
Paul AUBRY (Chargé de mission eau et biodiversité)

Comité de 
pilotage 2 

Réunion visant à 
présenter les résultats 
de l’étude d’impact et 
le premier design 
projet

21/02/
2022

Evreux France POULAIN (Chefe de l’UDAP de l’Eure)
Présentaton 
du projet 

Présentaton du projet, 
discussion sur l’histoire 
de la zone et l’inserton 
paysagère du projet)
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Date Lieu Interlocuteurs rencontrés (entté)
Titre 
réunion

Commentaires 
éventuels

24/02/
2022

Evreux Mathilde GIRARD (SIEGE 27, Chefe de service EnR)
Présentaton 
du projet 

Echanges sur le projet 
et problématques 
communes (dépolluton
pyrotechnique)

23/03/
2022

Evreux 
Réunion de travail pre-comité EnR (DDTM, DREAL, 
UDAP, etc.)

Présentaton 
du projet

23/03/
2022

Evreux 

Guy JACOB (Chambre d’agriculture 27, VP en charge
des dossiers territoire et biodiversité) 
Mathieu DEWULF (Chambre d’agriculture 27, 
Chargé urbanisme) 
Clément LOQUIN (Chef de projets, Mairie de 
Conches et Communautés de communes du Pays de
Conches)

Présentaton 
du projet

Discussion sur le volet 
agricole du projet et 
coactvités agricoles 
possibles/souhaitées

12/04/
2022

Conches-en-
Ouche 

Renaud-Constant TREGOUËT (maraîcher)
Présentaton 
du projet

Echanges en vue d’une 
coactvité en 
maraîchage sur zone

22/06/
2022

Conches-en-
Ouche 

Renaud-Constant TREGOUËT (maraîcher)

Echange sur 
les pratques 
maraîchères 
sur zone

19/07/
2022

Evreux puis 
Conches-en-
Ouche

Raphaëlle BERGERARD (DREAL Normandie, Chargée 
de mission biodiversité)

Présentaton 
projet et 
visite de site

Echanges sur les 
conclusions de l’étude 
d’impact et visite sur 
site

21/09/
2022

Evreux Comité des énergies renouvelables 
Présentaton 
du projet 

Présentaton du projet 
devant les partes 
prenantes du 
département de l’Eure

Tableau 1: Historique de la concertaton

(Source : wpd solar France)

4. Démarche d'élaboraton du projet

4.1. Choix du site

Plusieurs critères techniques, environnementaux, paysagers et réglementaires doivent être réunis lors du choix

du site d’implantaton d’un parc solaire pour en assurer sa faisabilité et sa viabilité :

– Une bonne irradiaton ;

– Un terrain d’une superfcie sufsante pour accueillir un parc photovoltaïque ;

– Une faible visibilité ;

– Une topographie relatvement plane avec une bonne expositon au sud et une absence de masque ;

– La proximité d’un poste électrique à la capacité sufsante pour le raccordement ;

– Un PLU compatble pour le solaire ;

– Un site hors des réserves naturelles, des zones naturelles d'intérêt écologique, faunistque et foristque

(ZNIEFF) de type 1 et 2 ;

– Un site hors des périmètres de protecton des monuments historiques et des sites classés.

Le projet de Conches en Ouche partcipe pleinement à la dynamique d’accroissement des énergies

renouvelables en France et réunit tous les critères cités ci-dessus.

wpd solar s’est tourné très en amont vers les équipes de la Communauté de communes du Pays de Conches afn

d’échanger sur les potentels de développement de centrales solaires photovoltaïques au sol sur son territoire.

La recherche du foncier le moins impactant possible tel que décrit dans le cahier des charges des appel d’ofres

de la CRE et par le Comité des énergies renouvelables local sous le lexique « sites dégradés » a été privilégié.

La Communauté de communes du Pays de Conches souhaitait valoriser le secteur de Valeuil situé au nord de la

zone industrielle des Pistes et de l’ancien aérodrome militaire, en y développant des actvités en lien avec les

énergies renouvelables (zonage AUz1). Cete discussion a été complétée par des études environnementales

préalables ainsi que des études pyrotechniques et géotechniques ayant pour objectf d’assembler de la

connaissance sur la zone.

Les résultats de l’étude pyrotechniques ont eu pour conséquences de metre en évidence une polluton

importante ; le projet de centrale photovoltaïque s’inscrit dans une volonté de dépolluton de la zone et d’un

site dégradé.

Si wpd solar avait envisagé dès le lancement du projet de recourir à de l’éco-pâturage ovin pour l’entreten du

site, des discussions et échanges complémentaires avec la chambre d’agriculture de l’Eure et la directon

départementale des territoires et de la mer (DDTM) de ce même département a amené wpd solar à pousser la

réfexion plus loin et réféchir à l’inclusion d’un site pilote de maraîchage en interrangées sur la parte la plus au

sud de l'installaton photovoltaïque avec le maraîcher actuellement utlisateur de la parcelle (M. Tregouët).
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4.2. Choix de l'implantaton : évoluton du choix du projet

 Scenario 0 de base

Utlisaton du site à son potentel maximum

selon les conditons de base :

– Tables H6 avec un angle de 20°; inter-

rangée de 2 m sur la parte nord et 8 m

sur la zone dédiée au site pilote de

maraîchage en inter-rangées ;

– Piste périphérique interne empierrée (5

m) ;

– Recul de 5 m par rapport aux zones

humides et à la mare ;

– Recul de 5 m par rapport à la

départementale ;

– Haie paysagère de hauteur égale à la

hauteur des panneaux à l’ouest du site

et au sud ;

 Scenario 1

Evitement des enjeux environnementaux,

principalement liés à la présence d’une zone

humide au nord-est du site, à une zone

d’écoulement des eaux au nord et à la Mare

Censuelle : recul de 5 m.

Adaptaton du projet à un éco- pâturage ovin :

surélévaton du point bas des tables

photovoltaïques à 1 m de hauteur au

minimum.

Implantaton de haies arbustves et arborées

au sud et ouest pour limiter la covisibilité avec

les habitatons situées à proximité (favorable

également pour la faune notamment avifaune -

créaton de corridors écologiques et habitat

des oiseaux de milieux semi-bocager).

 Scenario 2

Intégraton des pistes de maintenance et du

point d’eau selon les indicatons du SDIS 27.

 Scenario 3 fnal

Adaptaton du projet pour mise en place site

pilote dédié à des actvités de maraîchage avec

un agrandissement des inter-rangées à 8 m sur

la zone d’1 ha au sud et élargissement de

l’espacement entre le dernier module et la

clôture à 8 m pour permetre le travail

mécanique de la zone de maraîchage.

Une haie le long de la jachère permanente a

été ajoutée en concertaton avec la DREAL.

Cf. Plan masse en plein page page suivante

Cf. Carte : Implantaton du projet à l'échelle de

l'aire d'étude immédiate, p.10
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Carte 1. Plan masse du projet C1
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Carte 2. Implantaton du projet à l'échelle de l'aire d'étude immédiate C2
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5. Compatbilité du projet avec les documents de l'artcle R.122-17 
du Code de l’environnement

Plans, schémas, programmes Compatbilité du projet

Schémas de mise en valeur de la mer Non concerné

Plans de déplacements urbains (PDU) Pas de PDU sur la zone d’étude - Non concerné

Plans départementaux des itnéraires de randonnée motorisée 
Absence dans l'aire d'étude immédiate –
Non concerné

Schémas directeurs d'aménagement et de geston des eaux SDAGE Seine Normandie – Compatble

Schémas d'aménagement et de geston des eaux SAGE Iton – Compatble

Plan natonal de préventon des déchets 

Respect des dispositfs réglementaires en 
matère de geston des déchets en phase 
chanter, exploitaton et démantèlement –

Compatble

Plans natonaux de préventon et de geston de certaines catégories 
de déchets

Plans régionaux ou interrégionaux de préventon et de geston des 
déchets dangereux 

Plans départementaux ou interdépartementaux de préventon et de 
geston des déchets non dangereux 

Plans départementaux ou interdépartementaux de préventon et de 
geston des déchets issus de chanters du bâtment et des travaux 
publics

Plan de préventon et de geston des déchets non dangereux d'Ile-de-
France 

Hors Ile-de-France - Non concerné

Plan de préventon et de geston des déchets issus de chanters du 
bâtment et des travaux publics d'Ile-de-France 

Schéma régional des carrières 
Pas de carrière dans l'aire d'étude immédiate -
Non concerné

Plans, schémas, programmes Compatbilité du projet

Programme d'actons natonal et programmes d'actons régionaux 
pour la protecton des eaux contre la polluton par les nitrates 
d'origine agricole 

Applicable aux exploitants agricoles et toute 
personne physique ou morale épandant des 
fertlisants azotés sur des terres agricoles -
Non concerné

Directves régionales d'aménagement des forêts domaniales

Hors zone forestère – Non concernéSchémas régionaux d'aménagement des forêts des collectvités

Schémas régionaux de geston sylvicole (SRGS) des forêts privées

Plans, schémas, programmes et autres documents de planifcaton 
soumis à évaluaton des incidences Natura 2000 

SCoT du Pays d'Ouche – Compatble

SRADDET – Compatble 

Schéma d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris et 
contrats de développement territorial 

Hors Grand Paris - Non concerné

Plans de geston des risques d'inondaton Non concerné

Chartes des parcs natonaux Non concerné

Document stratégique de façade Non concerné

Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie (SRCAE) Compatble

Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) Compatble

Schéma régional de raccordement au réseau des énergies 
renouvelables (S3RenR)

Compatble
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6. Synthèse de l'étude d'impact

6.1. Défniton des aires d'étude

Les aires d’étude correspondent aux zones sur lesquelles porte l’analyse des impacts du projet sur son

environnement. Elles sont défnies de manière à appréhender et analyser les enjeux et impacts potentels du

projet sur le territoire dans lequel il s'inscrit.

Pour le projet de Conches-en-Ouche, les aires suivantes ont été défnies :

– La zone d’implantaton potentelle (ZIP) correspond aux parcelles

foncières envisagées ou à l'emprise cadastrale maîtrisée pour

l’implantaton du projet agrivoltaïque. Ses limites reposent

notamment sur la localisaton des infrastructures existantes et des

habitats naturels.

– L’aire d’étude immédiate : incluant la zone d’implantaton

potentelle, il s’agit d’une zone tampon de 100 mètres ; c’est la

zone où sont menées notamment les investgatons

environnementales les plus poussées en vue d’optmiser le projet

retenu. À l’intérieur de cete aire, les installatons auront une

infuence souvent directe et permanente (emprise physique et

impacts fonctonnels) ;

– L’aire d’étude rapprochée : d’un rayon de 500   autour de la zone

d’implantaton potentelle du projet, elle correspond à la zone de

compositon paysagère, utle pour défnir la confguraton du projet

et en étudier les impacts sur le paysage. Sa délimitaton inclut les

points de vue les plus prégnants ;

– L’aire d’étude éloignée : d’un rayon de 3 km autour de la zone

d’implantaton potentelle, ce secteur englobe tous les impacts

potentels, afnée sur la base des éléments physiques du territoire

facilement identfables ou remarquables (ligne de crête, falaise,

vallée, etc.) qui le délimitent ou sur des éléments humains ou

patrimoniaux remarquables (monuments historiques de forte

reconnaissance sociale, ensemble urbain remarquable, bien inscrit

sur la liste du patrimoine mondial de l’humanité établie par

l’UNESCO, site classé, Grand Site de France, etc.).
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6.2. Milieu physique

Le climat

Le climat océanique de la Normandie évolue à l’intérieur des terres sous l’infuence d’un vaste plateau crayeux

plongeant dans la Manche. Le secteur de Conches-en-Ouche bénéfcie donc d'un climat de type océanique

dégradé, netement moins humide que le climat océanique. Les températures sont intermédiaires. Les

précipitatons sont plutôt faibles, surtout en été. La variabilité interannuelle des précipitatons est minimale

tandis que l’amplitude thermique est élevée.

Au niveau de l'aire d'étude du projet4, le climat est caractérisé par :

– Une pluviométrie de 604,6 mm de pluie/an, réparte sur

114,6 jours dans l'année (> 1 mm) ;

– Une température moyenne annuelle est de 10,8°C avec un

minimum en janvier (3,9°C) et un maximum en juillet et

août (18,4°C) ;

– Une durée d'insolaton moyenne de 1 758 heures par an.

D’après les données de Météo France, la durée d'insolaton sur la

staton d'Evreux-Huest, de 1 684 heures en moyenne.

Extrapolées avec la cartographie de l'ADEME (Cf. illustraton ci-

contre), l’énergie solaire reçue au sol au droit de la zone

d'implantaton potentelle permetrait de produire entre 1 220 et

1 350 kWh/m2/an.

La qualité de l'air

L’année 2018 a connu moins d’épisodes de polluton que les années précédentes. Aucune procédure d’alerte n’a

été actvée ; seules des procédures d’informaton/recommandatons ont été déclenchées. Des niveaux trop

élevés en partcules en suspension (PM10) en sont la raison, au printemps principalement (3 dans l’Eure pour les

PM10). Dans une moindre mesure, quelques épisodes sont du fait de l’ozone (O 3) au cours de l’été (3 dans l'Eure

pour l'O3).

Polluant un peu à part car issu d’émeteurs moins nombreux et plus localisés, le dioxyde de soufre (SO 2) n'a été

la cause d'aucune difusion d’informaton/recommandatons dans le département de l'Eure.

4 Données de la staton Météo France d'Evreux-Huest, 1981-2010

Impacts et mesures

Le fonctonnement d’une centrale solaire photovoltaïque au sol ne génère aucun rejet atmosphérique ni

aucun impact sur la qualité de l'air.

Le projet de Conches-en-Ouche, avec une puissance installée de 12,9 MWc de puissance devrait produire

environ 13 500 MWh annuels et éviter l'émission de :

- 582 tonnes de CO2/an par rapport au mix énergétque français5 ;

- 3 457 tonnes de CO2/an par rapport au mix énergétque européen6.

Il s’agit d’un impact largement positf qui peut être élargi de la même manière aux autres polluants

atmosphériques produits par la combuston des énergies fossiles, comme les SO2, Nox, etc.

Le parc photovoltaïque de Conches-en-Ouche aura un impact positf sur la qualité de l’air et la lute contre

l’efet de serre.

5 Mix énergétque français : 87 g de CO2/kWh produit (Source : Bilan énergétque 2019, RTE), dont on retranche les 43,9 g

de CO2 produits par kWh photovoltaïque pour obtenir les émissions évitées par rapport au mix énergétque français.

Source : htps://bilans-ges.ademe.fr/documentaton/UPLOAD_DOC_FR/index.htm?renouvelable.htm

La majorité des panneaux installés en France provenant d’usine de fabricaton en Chine, la valeur par défaut est 43,9 g 

CO2eq/kWh.

6 Mix énergétque européen : 300 g de CO2/kWh produit (Source : www.statstques.developpement-durable.gouv.fr),

dont on retranche les 43,9 g de CO2 produits par  kWh photovoltaïque (Cf. ci-dessus) pour obtenir les émissions évitées

par rapport au mix énergétque européen.
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Relief, géologie et hydrogéologie

Situé sur le plateau au sud de la vallée du Rouloir, le site du projet s’inscrit dans le paysage agricole à dominante

ouverte de la plaine de Saint-André, avec une alttude comprise entre 156 et 162 m d’alttude, selon une pente

ascendante nord-sud. Aucun obstacle topographique n'est à signaler dans l'emprise du projet.

Elle se situe dans une zone qui, à l'afeurement, est composée de limons et de limons à silex.

Au droit du site, la masse d’eau souterraine est de la Craie, dite « Craie altérée du Neubourg-Iton-plaine de

Saint-André ». Il s'agit d'un aquifère vaste, à dominante sédimentaire, qui peut être libre ou captf mais est

majoritairement libre. L'infltraton, lors de fortes pluies, est un facteur important de contaminaton de la nappe

et les captages d'eau potable sont très vulnérables à des pollutons de surface accidentelles.

La zone d'implantaton potentelle n'est concernée par aucun captage d'alimentaton en eau potable ni aucun

périmètre de protecton associé.

Impacts et mesures

Les principaux impacts résultent de la phase de travaux avec les remaniements de sol liés aux opératons de

terrassement et d'aménagement des tranchées de raccordement électrique et des fondatons pour les

locaux techniques.

Les actvités du chanter sont susceptbles de générer des infltratons de fuides qui peuvent altérer

temporairement la qualité des eaux souterraines. Il convient de protéger de tout risque de polluton les eaux

souterraines. Des précautons sont à prendre lors des diférentes phases de travaux et une charte de

chanter propre sera appliquée par les entreprises en charge du chanter. L'emprise du chanter sera réduite

au minimum. Il ne sera pas entreposé de stockage de produits polluants sur le site. Le matériel à risque (fûts

éventuels, engins de chanter à l'arrêt...) sera entreposé sur une surface imperméable. Ces mesures de

préventon permetront d'éviter toute infltraton de polluants vers les eaux souterraines.

En phase de fonctonnement, les visites des véhicules de maintenance sont ponctuelles et aucun entreten

de moteur n’est envisagé sur le site. L’utlisaton de fuides (graisse, lubrifant…) sera limitée au maximum.

Les agents de maintenance posséderont un kit antpolluton et seront formés à son utlisaton. Si malgré tout

une polluton de sol se produisait, le sol souillé serait excavé et acheminé vers un centre de traitement et/ou

de stockage adapté. Dans tous les cas, la réglementaton en vigueur sera respectée et toute utlisaton de

pestcide lors des opératons de maintenance sera proscrite.

Avec la mise en œuvre des mesures, le parc photovoltaïque de Conches-en-Ouche aura un impact

négligeable sur les sols et les eaux souterraines.

Hydrologie

La zone d'implantaton potentelle s'inscrit dans le bassin versant de l'Iton.

La zone d'implantaton potentelle et l'aire d'étude immédiate ne sont traversées par aucun cours d'eau

permanent ni temporaire.

L'aire d'étude immédiate compte en revanche une mare, visible sur la carte IGN.

Cf. Carte : Implantaton du projet à l'échelle de l'aire d'étude immédiate, p.10

Impacts et mesures

Des perturbatons de l'écoulement des eaux de surface peuvent survenir pendant la phase de travaux au

droit des pistes d'accès aux lieux d'interventon prévus.

Concernant la circulaton des eaux, les tranchées ouvertes peuvent provoquer de nouveaux axes de drainage

dans des conditons partculières.

Les mesures mises en oeuvre pour la protecton des eaux souterraines (Cf. paragraphe précédent)

permetent d'éviter également tout transfert de polluant dans les eaux superfcielles  ; l'impact du chanter

sur l'hydrologie sera négligeable.

En phase de fonctonnement, les eaux pluviales s’infltrent directement dans les sols après ruissellement sur

les panneaux. Il n’y a aucune collecte ni aucun stockage des eaux météoriques. Ainsi le projet ne suscite

aucune entrave à l’infltraton des eaux.
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Risques naturels

Concernant les risques géotechniques : aucune cavité naturelle ni aucun mouvement de terrain n'est recensé

sur le site ni à proximité. Le Dossier départemental des risques majeurs de l'Eure (DDRM 27) classe toutefois la

commune de Conches-en-Ouche comme soumise au risque de cavités souterraines et le Plan local d'urbanisme

de la commune mentonne la présence potentelle d'un risque de mouvement de terrain dans le nord de la

zone, sachant que la ZIP se situe plutôt dans la parte sud. L'aléa «  retrait-gonfement des argiles » est quant à

lui faible au droit du site.

Concernant le risque « inondaton », la commune de Conches-en-Ouche est soumise au risque inondaton selon

le DDRM 27, pour l'aléa « inondaton par débordement de cours d'eau ». Aucun Plan de préventon du risque

inondaton (PPRi) n'a été prescrit ou approuvé pour cete commune. La zone d'implantaton potentelle, à l'écart

des vallées, n'est pas concernée par ce risque. Elle ne se situe pas no plus dans une zone sensible aux remontées

de nappe.

Concernant le risque sismique, le site présente une sensibilité très faible.

Enfn, la densité de foudroiement dans l'Eure-et-Loir est de 0,5 coup/km2/an, parmi les valeurs les plus faibles

sur le territoire natonal.

Impacts et mesures

Le chanter d’aménagement et l’installaton en fonctonnement ne peuvent être à l’origine de catastrophes

naturelles, il n’y aura donc aucun impact sur les risques naturels.

Aucun impact n’est à prévoir pour ce qui concerne les risques géotechniques ; en efet, avant les travaux de

pose des pieux et d’assemblage des tables photovoltaïques, une étude géotechnique sera réalisée qui

permetra de vérifer l'absence de cavités au droit du projet et de sélectonner les techniques les plus

adaptées à metre en place.

Concernant le risque d'érosion des sols, la mise en place de panneaux solaires va « protéger » une parte du

sol des impacts des goutes d’eau, mais également avoir tendance à regrouper les précipitatons en bas des

tables, ce qui peut engendrer une érosion localisée. Cet impact est minimisé par le fait que les modules ne

sont pas jointfs et reste localisé à l'échelle des modules. Le mainten d'une strate herbacée et semi-ligneuse

engendre un impact qualifé de faible en foncton des zones et du mainten réel de la végétaton.

Concernant le risque sismique, la centrale photovoltaïque ne peut être à l’origine de séisme et n'aura pas

d’efet amplifcateur sur ce phénomène en cas d’occurrence.

Enfn, la centrale photovoltaïque en fonctonnement ne peut être à l'origine des risques de foudre.

Concernant le risque incendie, l’impact est jugé faible compte tenu de la typologie du projet et de la

sensibilité des milieux environnants au risque incendie. Des mesures de maîtrise du risque d’incendie seront

mises en oeuvre en prenant en compte les prescriptons du Service départemental d'incendie et de secours

(SDIS) , telles que :

- une mise à dispositon au niveau des postes électriques d'extncteurs classe B prévus pour des incendies

d’origine électrique,

- l'installaton d'une citerne de 60 m3,

- la mise en place d'une piste périphérique...

Afn de limiter les risques de propagaton des incendies, le projet est par ailleurs coupé en deux par une piste

de 8 m de large. Enfn l’ensemble de l’installaton sera relié à la terre et disposera d’un dispositf parafoudre.

Impacts résiduels

Les incidences résiduelles du projet sur la thématque « Risques naturels » sont négligeables en phase de

chanter et en phase d'exploitaton.
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6.3. Milieux naturels, faune et fore

Contexte écologique

Neuf Zones Naturelles d’Intérêt Reconnu (ZNIR) sont recensées au sein de l’aire d’étude éloignée.

Aucune de ces ZNIR n’est présente au sein de la zone d’implantaton potentelle. La ZNIEFF 1 « La vallée du

Rouloir À Conches-En-Ouche », la plus proche, se situe à 1,2 km de la zone d'implantaton potentelle.

Impacts et mesures

D’après les milieux impactés par les travaux (majoritairement des terres agricoles), la distance, le manque de

connectvité entre l’emprise du chanter et l’ensemble des ZNIEFF, le projet n’est pas susceptble de

remetre en cause l’intégrité de ces espaces remarquables.

Réseau Natura 2000

Une Zone spéciale de conservaton (ZSC) se situe à 1,6 km de la ZIP : Les étangs et mares des forêts de Breteuil

et Conches. Cete ZSC concerne des habitats de zones humides et une plante patrimoniale (le Flûteau nageant

Luronium natans). Aucune zone de protecton spéciale (ZPS) n’est présente au sein de l'aire d'étude éloignée.

Impacts et mesures

Compte-tenu de la distance, du manque de connectvité, de la nature des espaces protégés concernés et de

la nature des habitats impactés par le projet (en grande majorité des terres agricoles), le projet n’est pas

susceptble de remetre en cause l’intégrité des zonages réglementaires.

Corridors écologiques et réservoirs de biodiversité

L'aire d'étude immédiate (AEI) n’est pas concernée par un réservoir de biodiversité. Un corridor pour espèces à

fort déplacement, selon le SRCE de Haute-Normandie, se trouve en périphérie de la Forêt de Conches-en-Ouche

et traverse l’AEI au sud-ouest.

Les hangars, la décheterie et les axes routers consttuent les éléments fragmentant au sein de l’AEI.

Impacts bruts (avant mesures)

Du fait de la présence d’un corridor pour espèces à fort déplacement à l’ouest de l’emprise du projet, ce

dernier aura ainsi un impact faible sur la circulaton des espèces. Afn de prendre en compte les contnuités

écologiques dans les éléments à préserver autour du parc photovoltaïque de Conches-en-Ouche, des

mesures de réducton ont été proposées pour notamment favoriser la circulaton des espèces :

Mesures

Mesure de réducton (R.2.2.c) : Limiter les nuisances envers la faune, notamment le dérangement des

chiroptères : le site ne sera pas éclairé de manière permanente, l'utlisaton de caméra de sécurité

infrarouge sera privilégié.

Mesure de réducton (R.2.2.f) : Passage intérieur à faune : aménagements de passages pour assurer la

perméabilité de la clôture ceinturant le projet en faveur de la faune terrestre.

Impacts résiduels

La mise en œuvre de ces mesures permet un impact résiduel non signifcatf.

Zones humides

D’après les travaux réalisés par la DREAL Normandie et d’après le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027, l’AEI

n’est pas concernée par une zone humide. Toutefois les inventaires associés à des sondages pédologiques ont

permis de confrmer la présence de plusieurs zone humide sur une surface totale de 0,25 ha.

Impacts et mesures

Les surfaces humides et aquatques ont été évitées lors de la concepton du projet.

Les travaux n’entraineront aucun impact direct sur ces surfaces. Un impact indirect potentel est tout de

même notable : une polluton aux hydrocarbures ou sédimentaire en cas de fuite ou ruissellement

important. La mesure de réducton suivante sera mise en œuvre :

Mesure de réducton (R.2.1.d) : Prévoir un dispositf de lute contre une polluton et d’assainissement

provisoire des eaux pluviales et de chanter

Cete mesure de réducton permet d'estmer un impact résiduel non signifcatf.
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Habitats naturels, zones humides et fore

L’aire d’étude immédiate est largement occupée par des terres agricoles (grande culture, jachère agricole...)

plus ou moins entretenues et par des milieux artfciels anthropiques (ferme, bâtment industriel, routes...) sans

véritable enjeu foristque ni phytosociologique.

Les milieux naturels (prairie pâturée, friche prairiale, jonchaie, mare...) occupent de faibles surfaces mais sont

les milieux les plus intéressants du point de vue de la diversité en espèce et également au niveau de leur rôle

écologique. La Mare Censuelle héberge des végétatons aquatques et rivulaires qui consttuent les habitats les

plus remarquables de la zone d’implantaton potentelle (ZIP) et de l’aire d’étude immédiate (AEI).

Un total de 100 espèces végétales a été observé au sein de l’AEI. Parmi la fore inventoriée, une espèce est

« quasi-menacée » selon la liste rouge de la fore vasculaire de Haute-Normandie (2015) : le Potamot crépu

(Potamogeton crispus). Une autre espèce est considérée comme patrimoniale car elle est déterminante de

ZNIEFF en Haute-Normandie, il s’agit de la Vulpie queue-d’écureuil (Vulpia bromoides). Aucune espèce

inventoriée n’est protégée à l’échelle natonale ou régionale.

L’aire d’étude immédiate n’accueille aucune espèce foristque exotque envahissante.

Les milieux aquatques et humides de la ZIP et de l’AEI sont les habitats avec le plus d’enjeux écologiques. La

mare est en parte recouverte à sa surface par du Potamot crépu (Potamogeton crispus) qui est une espèce

patrimoniale « quasi-menacée » en Haute-Normandie et dont la populaton locale est abondante. La mare est

en bonne état de conservaton et de plus est un lieu de reproducton du Crapaud commun ( Bufo bufo) et de la

Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus).

Enfn, une zone humide a été délimitée à l’est de la Mare Censuelle grâce aux critères pédologiques.

Impacts et mesures

Le projet a des impacts bruts sur la fore et les habitats jugés de non signifcatfs à modérés. Plusieurs

mesures d’évitement et de réducton sont proposées :

Mesures d'évitement :

E.1.1.a. Eviter les populatons connues d'espèces protégées ou à fort enjeux et/ou de leurs habitats

E.2.1.b. Limiter ou adapter la positon de l’emprise des travaux

Mesures de réducton :

R.1.1.c. Baliser préventvement, metre en défens ou protéger les statons et habitat d’espèces patrimoniales

ou remarquable

R.2.1.f. Luter contre les Espèces Exotques Envahissantes (EEE)

R.2.1.g. Limiter les impacts liés aux passages des engins de chanter

R.2.1.q. Dispositf d’aide à la recolonisaton du milieu

R.2.2.k. Plantatons visant la reconnexion de réseaux de haies et la mise en valeur des paysages

R.2.1.o. Prélèvement ou sauvetage avant destructon de Vulpie queue d’Ecureuil Vulpia bromoides

La mise en œuvre de ces mesures permetent d’atribuer un impact résiduel non signifcatf à l’ensemble des

habitats.

Concernant le risque d’introducton d’espèces exotques envahissantes lors du chanter, pour lequel l’impact

résiduel atribué est faible, un suivi de la fore devra être mis en place pour juger de l’efcacité des mesures

de réducton.

Mesures de suivi :

S.1. Suivi de l’évoluton de la végétaton et surveillance d’Espèces exotques envahissantes

S.3. Suivi écologique du chanter
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Oiseaux (avifaune)

L’aire d’étude immédiate et la zone d’implantaton potentelle accueille un ensemble d’espèces d’oiseaux des

milieux agricoles, ouverts et semi-ouverts.

Sur l’AEI, 56 espèces d’oiseaux ont été contactées : 37 espèces de passereaux, trois espèces de rapaces diurnes,

deux espèces de rapaces nocturnes, trois espèces de gallinacés, trois espèces de corvidés, trois espèces de

columbidés, deux espèces de laridés, une espèce d’anatdé, une espèce de rallidé (Gallinule poule d’eau

(Gallinula chloropus)) et une espèce de limicole (Vanneau huppé (Vanellus vanellus)).

Sur l’ensemble des espèces contactées, 21 sont patrimoniales d’après leur statut de menace régionale, natonal

et l’annexe I de la Directve Oiseaux. Parmi ces espèces on retrouve des oiseaux communs sur l’AEI comme

l’Alouete des champs (Alauda arvensis) et le Bruant jaune (Emberiza citrinella) mais d’autres assez rares comme

le Busard Saint-Martn (Circus cyaneus) et le Bruant zizi (Emberiza cirlus).

Les inventaires ont également mise en évidence la présence de 40 espèces protégées en France sur l’AEI.

L’élément majeur à retenir est la présence de deux espèces de passereaux menacées en Haute-Normandie en

période de nidifcaton : le Cochevis huppé (Galerida cristata) et la Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio). Ces

deux espèces ont un statut de reproducton possible au sein de l’AEI. A ces deux espèces s’ajoute un cortège

typique des grandes cultures ainsi que plusieurs espèces présentes sur l’AEI uniquement grâce à la présence de

quelques d’une végétaton herbacée et d’éléments arbustfs et arborés rares dans les parcelles périphériques.

Impacts et mesures

Sur l’aire d’étude immédiate, les inventaires ont mis en évidence la présence de 40 espèces protégées en

France et 21 espèces patrimoniales dont plusieurs avec un enjeu modéré à fort.

Outre les mesures présentées précédemment en faveur de la fore et des habitats qui peuvent également

être favorables à l'avifaune, les mesures spécifques suivantes seront mises en œuvre :

Mesures d'évitement :

E.4.1.a. Adapter les périodes de travaux sur l’année

Mesures de réducton :

R.2.1.i. Eloigner les espèces à enjeux et/ou limiter leur installaton

R.2.2.n. Créaton et geston de jachères permanentes

Après applicaton de mesures d’évitement géographique et temporel et de mesures de réducton, les

impacts résiduels atribués vont de positf à faible.

L’impact est positf pour les espèces des jardins et bâtments mais un impact résiduel faible est atribué à

l’avifaune des cultures et des milieux semi-ouverts pour la perte permanente de site d’alimentaton et de

repos.

Un impact résiduel faible est atribué à la Pie-grièche écorcheur car la populaton locale dépend uniquement

des rares surfaces herbacées de l’AEI (prairies et jachères) et l’espèce n’ira pas chasser autour des tables

photovoltaïques mais les mesures de réducton mises en place devraient lui ofrir les zones d’alimentaton

nécessaires à sa reproducton et à son mainten en périphérie du site.

Mesures de suivi :

S.2. Suivi faunistque de l’évoluton des cortèges spécifques et des comportements à n+1 ; n+2 ; n+3 ; n+4 ;

n+5 ; n+10 et n+15
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Chauves-souris (Chiroptères)

L’étude chiroptérologique menée au sein de l’aire d’étude immédiate a permis de metre en évidence la

présence de 13 espèces de chauves-souris sur les 21 connues en Normandie dont 4 sont d’intérêt

communautaire (annexe II & IV de la Directve « Habitats-Faune-Flore ») : la Barbastelle d’Europe, le Murin de

Bechstein, le Murin à oreilles échancrées et le Grand Murin. Deux espèces sont vulnérables en Haute-

Normandie : la Barbastelle d’Europe et la Noctule de Leisler. L’ensemble de ces espèces fait l’objet d’une

protecton règlementaire en France. La totalité des espèces françaises de chiroptères est protégée.

D’après les résultats obtenus, l’intérêt chiroptérologique de l’AEI reste globalement modéré. Il existe tout de

même des disparités géographiques. En efet, la Mare Censuelle au nord de l’aire d’étude immédiate consttue

un territoire de chasse au cours de la période de transit printanier et de la période de parturiton, en partculier

pour le groupe des Pipistrelles et le groupe des Murins.

Le chemin agricole enherbé au sud de la ZIP, bordé de quelques lambeaux de haies et de ronciers consttue un

axe de déplacement des chiroptères. La majorité des espèces a été contactée le long de cet axe. Toutefois, les

niveaux d’actvités qui y sont relevées sont inférieurs à ceux relevés au niveau de la mare (CO1). Cela démontre

que ces habitats ne fonctonnent pas comme une zone de chasse préférentelle. Il subsiste une actvité de

chasse opportuniste mais l’actvité globalement modérée aux points CO2 et CO3 indique des contacts

essentellement liés à un transit. Par ailleurs, le niveau d’actvité constaté au point CO2 est moindre qu’au

niveau CO3. Il faut y voir ici l’infuence de l’éclairage artfciel autour de la zone d’actvité qui limite la présence

des espèces les plus lucifuges.

Impacts et mesures

Les enjeux relatfs aux chiroptères sont forts à faible. L'aire d'étude immédiate est utlisée comme lieu de

chasse et d’abreuvement (mare) mais est surtout un lieu de transit des espèces, canalisés probablement par

le chemin agricole au sud.

Outre les mesures présentées précédemment en faveur de la fore et des habitats qui peuvent également

être favorables aux chauves-souris, les mesures spécifques suivantes seront mises en œuvre :

Mesures de réducton :

R.2.1.k. : Dispositf de limitaton des nuisances envers la faune en phase travaux

R.2.2.c : Limiter les nuisances envers la faune

Les impacts résiduels du projet sont non signifcatfs voire positfs pour certains taxons qui profteront de la

haie implantée en périphérie de l’emprise du projet.

Autre faune

Concernant l’autre faune, les enjeux se concentrent sur deux espèces protégées d’amphibiens : le Crapaud

commun (Bufo bufo) et la Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus), puis sur les mammifères (hors chiroptères)

avec le Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus) et la Belete d’Europe (Mustela nivalis). La Mare Censuelle et

ces abords pour les amphibiens ainsi les quelques talus et fragments de haies dans l’Aire d’Étude Immédiate

pour les mammifères (hors chiroptères) ont été pris en compte dans la hiérarchisaton des enjeux sur l’autre

faune.

Impacts et mesures

Les mesures d’évitement et de réducton présentées précédemment en faveur de la fore et des habitat

permetent au projet d’avoir un impact résiduel non signifcatf pour la plupart des espèces observées et

même positf pour les espèces d’amphibiens.

Le projet aura toutefois un impact résiduel faible sur la circulaton des espèces terrestres de moyenne et

grande taille à cause de la clôture d’enceinte.

Cependant la créaton d’ouvertures dans la clôture permet d’atribuer un impact résiduel non signifcatf

pour les petts mammifères.

Un suivi faunistque est préconisé pour juger de l’efcacité des mesures de réducton.

Conclusion sur le milieu naturel, la faune et la fore

Les mesures d’évitement et de réducton permetent au projet d’avoir un impact résiduel non signifcatf

pour la plupart des espèces observées et même positf pour les espèces d’amphibiens. Le projet aura

toutefois un impact résiduel faible sur la circulaton des espèces terrestres de moyenne et grande taille à

cause de la clôture d’enceinte. Cependant la créaton d’ouvertures dans la clôture permet d’atribuer un

impact résiduel non signifcatf pour les petts mammifères. Un suivi faunistque est préconisé pour juger de

l’efcacité des mesures de réducton.
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6.4. Milieu humain, cadre de vie, sécurité et santé publique

Situaton administratve

La commune du projet, Conches-en-Ouche, se situe en région Normandie, dans le département de l'Eure. Elle

est ratachée à l'arrondissement d'Evreux, au canton de Conches-en-Ouche et appartent à la Communauté de

communes du Pays d'Ouche.

Occupaton du sol

Les sols de la zone d'implantaton potentelle sont occupés par des terres agricoles, de même que la majeure

parte de l'aire d’étude immédiate, qui présente également une zone d'actvité « Le Grand Hangar » dans sa

parte sud-est, mitoyenne de la décheterie en limite sud-est de l'aire d'étude immédiate.

On notera également la présence d'une mare au nord de la zone d'implantaton potentelle.

Urbanisme

La commune de Conches-en-Ouche est dotée d'un Plan local d'urbanisme (PLU) dont la dernière procédure a

été approuvée le 3 mars 2020.

A ce jour, aucun Plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) n'est en cours d'élaboraton par la Communauté

de communes du Pays d'Ouche.

Enfn, ce territoire est également régi par le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) d'Evreux Portes de

Normandie – Communauté de Communes du Pays de Conches, approuvé le 23 janvier 2020 et opposable depuis

le 28 mars 2020.

Le projet, inscrit en zone AUz, à vocaton de développement des « actvités liées au développement durable

et aux énergies renouvelables », est compatble avec le Plan local d’urbanisme en vigueur sur la commune de

Conches-en-Ouche.

Par ailleurs, le projet respecte les Orientatons d’aménagement et de programmaton (OAP) et les conditons

spécifques d'aménagement sur ce secteur.

Le projet est en accord avec les documents d'urbanisme.

Organisaton de la commune et habitat

La zone d'implantaton potentelle se situe au sud-est du bourg de Conches-en-Ouche, en retrait du centre-

bourg.

Les zones d'habitaton les plus proches sont situées en dehors de l'aire d'étude immédiate. Il s'agit des

habitatons de Valeuil, à l'ouest de la zone d'implantaton potentelle, dans l'aire d'étude rapprochée. Une seule

habitaton isolée s'inscrit dans l'aire d'étude immédiate, en limite sud ; il s'agit de la ferme du Grand Hangar.

Le reste du bât inscrit dans la zone de 500 m autour de la zone d'implantaton potentelle (aire d'étude

rapprochée) est essentellement des bâtments à caractère industriel ou commercial ainsi que la décheterie.

Situaton du projet au regard des bâtments et habitatons les plus proches
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Cadre de vie, sécurité et santé publique

 Ambiance sonore

Le projet est situé à une distance de 85 mètres de la première habitaton tandis que le poste technique et le

poste de livraison sont beaucoup plus loin (à l'opposé, le long des limites est, nord et ouest du projet) .

Impacts et mesures

En phase de chanter, les nuisances sonores seront essentellement générées lors de la phase du chanter de

constructon des installatons. Pour la tranquillité des riverains, les travaux se dérouleront en journée, aux

horaires classiques de travail.

L’impact est temporaire ; il est qualifé de moyen compte tenu de la nature et de la durée des travaux

envisagés. Diférentes mesures sont proposées pour éviter et réduire les impacts en phase chanter, qui

seront favorables à toutes les thématques du cadre de vie, de la sécurité et de la santé publique :

Mesures d'évitement :

MH-E1 : Respect des règles d'hygiène et de sécurité

MH-E2 : Mise en place de restricton de circulaton

MH-E3 : Remise en état du site après le chanter

Mesures de réducton :

MH-R1 : Maîtrise des sources sonores et des nuisances engendrées

MH-R2 : Chanter propre (limitaton des émissions de poussières, geston des déchets)

Mesure d'accompagnement :

MH-A1 : Informaton des riverains

Les mesures mises en œuvre en phase de chanter permetront d'ateindre un niveau d'impact faible.

En phase d'exploitaton, le bruit généré par le vent au contact des structures de l’ouvrage peut être à

l’origine de turbulences et de sifements. Ces bruits aérodynamiques sont de faibles niveaux et très

rarement gênants. Les équipements électriques (onduleurs, postes de transformaton et poste de livraison)

génèrent un faible bruit, réduit par l’enceinte du local technique.

L’ensemble de ces bruits est très faible et sans gêne atendue pour le voisinage.

 Efets optques

Les installatons photovoltaïques peuvent créer diférents efets optques :

– formaton de lumière polarisée : les surfaces modulaires lisses et brillantes peuvent polariser la lumière.

– refets ou miroitements : les cellules photovoltaïques sont conçues pour capter le maximum du

rayonnement solaire, ainsi la quantté de lumière réféchie est donc très limitée. Les verres des modules

garantssent une bonne performance. Dans une moindre mesure, le refet concerne également les

châssis ; ce phénomène apparait essentellement aux incidences rasantes (tôt le matn, tard le soir).

Impacts et mesures

Ces efets ne sont pas de nature à entraîner une gêne pour les riverain.

Aucune mesure n'est à prévoir.

 Vibratons

Impacts et mesures

Lors de la phase de chanter, des vibratons de basse fréquence sont produites par les engins de chanters et

sont toujours associées à des émissions sonores. Des vibratons de hautes ou moyennes fréquences sont

produites par les outls vibrants et les outllages électroportatfs. L’inconfort généré par les vibratons

concerne les utlisateurs de machines et les riverains proches. Cet impact sera limité à la durée du chanter

et impactera surtout le personnel intervenant.

Les premières habitatons sont situées sufsamment loin pour ne pas ressentr des efets liés aux vibratons

émises sur le chanter. L’impact est temporaire et qualifé de non signifcatf.

Pour le raccordement électrique de la centrale au réseau public d’électricité, une tranchée devra être

creusée vers le poste électrique sous le réseau router existant. L’impact est temporaire est jugé faible pour

les riverains.

Les travaux seront réalisés dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité propres aux chanters (Voir

mesures présentées ci-avant). De plus, le chanter sera limité à la période diurne à l’excepton des convois

exceptonnels pouvant être nocturnes. L'ensemble des entreprises travaillant sur le chanter devra metre en

place, dans la mesure du possible, des engins permetant de réduire au maximum les vibratons.

En phase de fonctonnement, le site ne dispose pas d’équipements susceptbles de générer des vibratons

signifcatves dans l’environnement immédiat du site.
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 Champs électromagnétques

Les champs électromagnétques sont présents partout dans notre environnement.

Il existe des champs électromagnétques d’origine naturelle, indépendants de l’actvité humaine, tels que :

– le champ magnétque terrestre, dont l’une des manifestatons les plus connues est la déviaton de

l’aiguille de la boussole ;

– le rayonnement radioélectrique émis par les étoiles ;

– le rayonnement émis par la foudre.

Il existe également des champs endogènes, résultat de l’actvité électrique des êtres vivants (signaux électro-

physiologiques enregistrés par l’électrocardiogramme ou par l’électroencéphalogramme).

Enfn, il existe des champs électromagnétques d’origine artfcielle, créés autour de chaque équipement

électrifé.

Impacts et mesures

Les émeteurs de champs électromagnétques d’une installaton photovoltaïque sont les modules, les

onduleurs, les transformateurs et les lignes de connexion entre ces équipements. Les modules solaires et les

câbles de raccordement à l’onduleur peuvent créer des champs contnus (électriques et magnétques). Les

onduleurs et les installatons raccordées au réseau de courant alternatf, le câble entre l’onduleur et le

transformateur, ainsi que le transformateur lui-même créent de faibles champs de courant alternatf

(électriques et magnétques) dans leur environnement.

Les onduleurs se trouvent dans des armoires métalliques qui ofrent une protecton. Les transformateurs

standards ont des puissances de champ maximales inférieures aux valeurs limites à une distance de

quelques mètres. Ainsi, les champs électromagnétques diminuent rapidement d’intensité avec

l’éloignement de la source.

À ttre d’exemple, les valeurs des champs électriques et magnétques à proximité d’un transformateur sont

respectvement de 10 V/m et de 1 à 10 μT (valeur maximale en périphérie). Par comparaison, un micro-

ordinateur et un téléviseur émetent respectvement 1,4 μT et 2,0 μT.

Actuellement, et compte tenu des recherches efectuées sur les relatons entre les champs

électromagnétques et la santé, il n’est pas prouvé que l’expositon à des champs électromagnétques de

faible intensité soit dangereuse pour la santé humaine. Les recherches sur ce sujet sont poursuivies par les

grands organismes de recherche mondiaux dont l’Organisaton Mondiale de la Santé.

Le projet de Conches-en-Ouche est distant d'au moins 85 mètres de la première habitaton. Les opératons

de maintenance de la centrale réalisées par le personnel qualifé sont ponctuelles. Au vu de l’éloignement de

la centrale avec les habitatons et les lieux recevant du public, le projet n’est pas de nature à produire des

impacts sur la santé humaine.

L’installaton ne fonctonnant que le jour, le champ électromagnétque est quasiment nul au cours de la nuit

même si un champ électrique de très faible intensité subsiste.

Aucune mesure partculière n'est nécessaire.

 Geston de déchets

Impacts

Dans les phases de constructon, d’exploitaton et de démantèlement de la centrale, un certain nombre de

déchets sont produits (aciers, bois, matériaux composites, déchets électroniques...). Ils doivent faire l’objet

d’une évacuaton vers des flières de recyclage appropriées.

Mesures

Phase chanter

La producton de déchets sera maîtrisée en amont du projet au travers de l’efcacité de la technique

constructve et des calculs des quanttés utles.

Dès le début du chanter, le constructeur devra se rapprocher des collecteurs et éliminateurs implantés

localement et adaptés au type de déchets afn d’organiser les modalités de la collecte et du traitement.

Des zones spécifques au stockage des déchets seront aménagées afn de faciliter leur tri. Elles seront

balisées, rangées, propres et situées au plus loin des zones sensibles. Le nombre de bennes et le type de

déchets collectés évolueront selon les phases du chanter.

La phase de démantèlement ne surviendra qu’à partr de 25 ans. La règlementaton en vigueur devra alors

être suivie avec applicaton et chacune des catégories de déchets sera orientée vers la flière de recyclage la

plus appropriée.

Phase d'exploitaton

Si des conteneurs communaux sont localisés à proximité de la centrale, ceux-ci pourront être utlisés afn de

faciliter le tri lors des actvités de maintenance. Dans le cas contraire, les équipes de maintenance

reprendront les déchets pour les déposer dans les lieux les mieux adaptés. Les déchets dangereux ou ne

pouvant pas être triés seront alors traités par les flières les plus adaptées.
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 Emissions de poussières

Impacts et mesures

En phase de chanter, les envols de poussières sont liés à la circulaton des engins et lors des déplacements

de terre. La gêne occasionnée sera faible du fait des quanttés de terre manipulées relatvement limitées

(pas de grands travaux de terrassement, tranchées et puits de fondaton localisés). En outre, les engins

utliseront préférentellement les pistes portantes en gravier compacté avec si besoin un arrosage des pistes.

Les thématques de propreté du chanter et de geston des déchets sont transverses, mais également

fondamentales pour garantr un projet de moindre impact. Les entreprises intervenantes seront tenues de

prendre toutes dispositons pour éviter qu’aux abord du chanter le milieu ne soit souillé par des poussières,

déblais ou matériaux provenant des travaux.

En phase de fonctonnement, la circulaton des véhicules sur les pistes d’accès et interne au parc peut

conduire à l’émission de poussières par temps sec. Cependant, ces accès seront maintenus végétalisés

(strate herbacée). Compte tenu de la faible fréquence d’interventon lors de la maintenance et de la

limitaton de la vitesse sur le site, l’impact est jugé non signifcatf.

Réseaux et servitudes

 Domaine router et pistes d’accès au chanter

L'accès se fera depuis la RD 140 par la zone d'actvités située au sud-est du projet.

Impacts

En phase de chanter, le réseau router sera utlisé pour amener le matériel nécessaire. Les impacts

prévisibles du transport du matériel sont une augmentaton de la fréquentaton sur les routes les plus

proches, le ralentssement temporaire du trafc router sur l’itnéraire emprunté et le dépôt de boues et

envols de poussières.

Le projet entraînera un impact temporaire faible à moyen sur la circulaton locale lors de la phase de

chanter.

Lors de la phase d’exploitaton, les équipes de maintenance viendront ponctuellement sur le site.

Pour les visiteurs de passage ou les riverains, l’accès à la centrale sera protégé, et ils ne pourront pas

pénétrer à l’intérieur de l’installaton. Toutefois, ils pourront venir l’observer aux abords des clôtures.

La centrale peut requérir une dizaine de sessions de maintenance par an ce qui représente autant de

véhicules. Le nombre de cas d’interventons pour le traitement d’incidents ne peut pas être estmé.

Cete fréquentaton, plus ou moins régulière, n’aura qu’un impact négligeable sur le trafc router pendant la

phase d’exploitaton.

Mesures

En phase de chanter, un tracé dédié aux rotatons des camions à destnaton du chanter sera mis en place à

ses abords de manière à éviter d’emprunter les voies de manière aléatoire. Ce tracé sera balisé et signalé

clairement. Les chemins interdits de circulaton feront l’objet d’une signalétque dédiée.

Les convois de transport exceptonnel (si nécessaire) seront organisés suivant la réglementaton française en

vigueur.

Les populatons environnantes seront informées du déroulement des travaux par voie d'afchage. De plus,

des panneaux de signalisaton seront installés pendant la phase de chanter à proximité de la zone de

travaux.

En phase d'exploitaton, aucune mesure n’est à prévoir.
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 Réseaux techniques

Aucun réseau de transport de gaz ni d'électricité n'est recensé dans la zone d'implantaton potentelle.

Impacts et mesures

En l'absence de réseau de transport de gaz et d'électricité au droit du site, aucun impact n'est atendu sur ce

type d'ouvrage en phase de chanter ni en phase d'exploitaton.

Le raccordement au réseau, opératon efectuée sous la responsabilité d’ENEDIS, devra notamment prendre

en compte la localisaton précise de chaque réseau et les obligatons vis-à-vis des exigences de chaque

gestonnaire, une fois le tracé de raccordement validé.

En préalable aux travaux, une déclaraton d'intenton de commencement des travaux (DICT) sera efectuée

auprès des diférents gestonnaires de réseaux. Elle permetra au Maître d'oeuvre de prendre toutes les

mesures nécessaires afn de ne pas leur porter ateinte. Les consignes données par les gestonnaires des

réseaux seront soigneusement respectées par le choix de l’implantaton et les entreprises en chargent de

l’installaton du parc photovoltaïque.

Aucun impact n'est atendu sur les réseaux techniques en phase chanter ni en phase d'exploitaton.

Risques technologiques

Quatre Installatons classées pour la protecton de l'environnement7 (ICPE) sont recensées dans la commune de

Conches-en-Ouche, soumises à autorisaton, parmi lesquelles la décheterie située en limite de l'aire d'étude

immédiate. Les autres installatons sont implantées dans l'aire d'étude éloignée (dans le sud-ouest du bourg

ainsi que dans la ZI des Pistes, dans la parte sud de l'aire d'étude éloignée), à plus de 500 m de la zone

d'implantaton potentelle.

La commune de Conches-en-Ouche est par ailleurs concernée par le transport de matères dangereuses :

– par voie routère, notamment du fait de la RD 840 qui passe à l'ouest de la ZIP dans l'aire d'étude

rapprochée ;

– par voie ferroviaire (ligne de chemin de fer de la ligne Paris-Cherbourg (Evreux-Caen)) ;

– par canalisaton du fait du gazoduc qui traverse son territoire (limite ouest de l'aire d'étude rapprochée).

Enfn, le Dossier départemental des risques majeurs (DDRM 27) indique que le département de l'Eure est soumis

au risque de découverte d'engins résiduels de guerre. Compte tenu de ce risque identfé sur le département, un

diagnostc pyrotechnique a été réalisé sur le site par la société DEMINETEC.

Impacts et mesures

Diférentes entreprises ICPE sont recensées dans l’aire d’étude éloignée, sans proximité directe avec le

projet, à l'excepton d'une décheterie soumise à autorisaton située à une centaine de mètres au sud-est du

projet, mais sur laquelle le projet n'aura aucune incidence, ni en phase de chanter ni en phase

d'exploitaton.

La commune est par ailleurs concernée par le transport de matères dangereuses par voie routère, par voie

ferroviaire et par canalisaton. Néanmoins, aucun impact n'est atendu.

Enfn, concernant le risque de découverte d’une muniton (UXO), des risques pyrotechniques ont été

identfés sur site. Une dépolluton du site en amont du chanter pourra être efectuée avec l’interventon de

personnes habilitées (décision après autorisaton en foncton des résultats d'études). Les conditons

d’exercice d’une éventuelle entreprise de dépolluton devront être déterminées avec les autorités

compétentes de la zone concernée, avec l’appui d’une AMO pyrotechnique.

7 Nota : Les installatons soumises à enregistrement ne sont pas recensées ici, seules le sont les installatons soumises à

autorisaton ou à déclaraton au ttre des ICPE. De même, les installatons à l'arrêt ou en cessaton ne sont pas recensées

ici non plus, seules le sont les ICPE en actvité. En revanche, toutes fgurent sur l'illustraton ci-contre.
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Actvités socio-économiques

 Agriculture

L'aire d'étude immédiate est occupée par des grandes cultures : du blé tendre d’hiver à l’ouest et au sud, et de

l'orge d’hiver au nord et à l’est.

La zone d'implantaton potentelle, pour la parte de la parcelle déclarée, est quant à elle en prairie temporaire.

En efet, une parte de la parcelle n'est plus en zone de grande culture et la zone maraîchère n'est plus sous le

régime PAC (prêt à usage renouvelé annuellement – dernier renouvellement : 2020-2021).

Impacts et mesures

L’implantaton du parc photovoltaïque sur des parcelles agricoles aura comme impact potentel en phase de

chanter la destructon de cultures pendant le chanter d’aménagement.

En phase d’exploitaton, une perte de surface agricole correspondant à l'emprise clôturée du projet, soit

9,4 ha. Cependant, la perte de surface agricole est dans les faits inférieure à l'emprise du projet dans la

mesure où une zone de maraîchage est conservée au sein de l’emprise projet et au niveau des pourtours au

nord.

Mesures de réducton :

RMH-R4 : Conservaton d’une actvité de maraîchage sur une parte du site

MH-R5 : Contractualisaton de l’entreten du reste de la parcelle avec un éleveur ovin

Cf. § 1.3. Descripton et adaptaton du parc photovoltaïque à la coactvité, p.5

 Autres actvités économiques

On recense à Conches-en-Ouche de nombreux commerces, artsans, sociétés de services à la personne... Tous

sont principalement situés dans le centre-bourg, en dehors de l'aire d'étude rapprochée (500 m).

Dans l'aire d'étude rapprochée, on recense au nord une parte de la zone d'actvités située au sud du bourg,

délimitée en directon de la ZIP par la D830.

Dans l'aire d'étude immédiate au sud-est de la ZIP, la zone du Grand Hangar regroupe des actvités automobiles

et une décheterie.

Impacts et mesures

Lors de la phase de chanter, les travaux de génie civil et de génie électrique nécessitent l’interventon

d’entreprises spécialisées. Au sein de la flière photovoltaïque en France, c’est l’installaton des centrales

solaires qui contribue le plus à l’emploi et à l’actvité économique (85 % pour la distributon et l’installaton,

15 % pour la fabricaton des panneaux). À l’échelle locale, l’installaton de la centrale est génératrice

d’actvités économiques. Des sollicitatons auprès des d’entreprises locales ou régionales voire natonales

peuvent avoir lieu (selon les compétences présentes). D’une manière générale, on considère que les impacts

du projet indirects et temporaires sur l’actvité économique sont positfs et générateurs d’actvités.

En phase de fonctonnement de la centrale, certaines opératons de maintenance ou d’entreten du site

peuvent être réalisées par des entreprises locales. En outre, les impacts du projet sur le territoire seront

positfs avec le versement des taxes annuelles aux collectvités (Impositon Forfaitaire des Entreprises de

Réseaux) qui permetra des retombées économiques, ainsi qu'en termes d’image, la présence d’une

installaton de producton d’énergie renouvelable étant généralement perçue de façon positve.

L'incidence du parc solaire photovoltaïque sur les actvités économiques sera probablement positve. Aucune

mesure n'est donc nécessaire.
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 Tourisme et loisirs

À l’échelle de l’aire d’étude éloignée, le principal intérêt touristque réside dans le patrimoine de Conches-en-

Ouche et les itnéraires de randonnée. On recense notamment :

– un donjon construit à la fn du XIème siècle,

– l’église de Sainte Foy de Conches de style gothique famboyant,

– les vestges de l’abbaye Saint Pierre et Saint Paul de Châtllon les Conches, dont ne subsiste qu'un

bâtment (l'Hôtellerie), sur le côté des arcs-boutants, des colonnes du Cloître (XIV ème) et la porte

d'entrée de l'Eglise Abbatale (XIIème),

– le musée du verre…

Les chemins de randonnées sillonnent quant à eux dans le nord et l’ouest de l’aire d’étude éloignée :

– le GR 222 : son itnéraire suit ici la vallée du Rouloir avant de bifurquer vers le sud à travers la forêt de

Conches ;

– le GRP Tour du Pays d’Ouche : il suit ici la vallée du Rouloir au niveau des étangs du Vieux-Conches

jusqu’à la ville avant de traverser et bifurquer vers le nord-ouest, à travers la masse boisée du Grand

Parc ;

– le PR « sur la route de Compostelle » : itnéraire de pette randonnée, il emprunte une séquence du GR

222 au sud du Rouloir avant de traverser la vallée et de la longer en rebord de plateau.

Aucun chemin de randonnée n'est recensé à l'échelle de l'aire d'étude immédiate.

Impacts et mesures

L’impact du projet de centrale solaire sur le tourisme et les loisirs est difcile à estmer. On peut cependant

considérer que d’une manière générale, les énergies renouvelables (ENR) sont souvent perçues positvement

par le public, car il s'agit d'une industrie respectueuse de l'environnement.

Ainsi, aucun impact négatf sur les actvités touristques de Conches-en-Ouche et ses alentours n'est à

prévoir.
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6.5. Paysage et patrimoine

Etat inital paysager et patrimonial

 Sensibilités potentelles paysagères

Le projet de parc photovoltaïque de Conches-en-Ouche implanté sur le plateau de la plaine de Saint-André, au

sud de Conches-en-Ouche. il s’agit d’un paysage agricole conduit en openfeld, doté de généreux panoramas sur

le lointain et d’une dominante horizontale. Les marqueurs vertcaux traditonnels et modernes y sont aisément

lisibles. À proximité de la vallée du Rouloir, au nord, les ondulatons du plateau sont légèrement plus marquées,

permetant des écrans visuels ponctuels. Vers le nord et l’ouest, l’horizon est refermé par les masses boisées de

la forêt de Conches et des coteaux de la vallée du Rouloir (pays d’Ouche).

Le site du projet est situé à proximité directe de la lisière de la forêt de Conches, compris entre les D840 à

l’ouest, la D830 (contournement de Conches-en-Ouche) au nord et la D140 à l’est. Au sud, la décheterie et le

Grand Hangar confère au paysage agricole un début d’atmosphère industrielle. 

La zone d’implantaton potentelle est donc régulièrement visible dans le paysage, tant depuis les séquences

ouvertes des axes de communicaton les plus proches sur le plateau que depuis les lieux de vie les plus proches

(frange est de Valeuil, ferme du Grand Hangard. Les rideaux visuels ponctuels et la présence de la décheterie et

du Grand Hangar nuance certaines des interactons visuelles générées par le projet.

 Sensibilités potentelles patrimoniales et touristques

Le territoire étudié à l’échelle de l’aire d’étude éloignée présente plusieurs édifces et sites patrimoniaux,

protégés ou non, ainsi que plusieurs itnéraires de grande et pette randonnée. Situés principalement dans les

bourgs et ville (églises), dans des parcs arborés ou sous le couvert forester, ils ne présentent pas d’interacton

visuelle notable avec la zone d’implantaton potentelle du projet de parc photovoltaïque de Conches-en-Ouche.

Impacts bruts (avant mesures)

L’implantaton du projet photovoltaïque est le fruit d’un compromis entre la performance énergétque du

projet et les diférentes contraintes du site, notamment paysagères et patrimoniales. Ainsi, le projet

présente un léger recul par rapport à la frange du quarter de Valeuil.

L’analyse des photomontages ne relève aucun impact très fort. Un impact potentel fort est relevé depuis le

chemin agricole aux abords de la ferme du Grand Hangar. Des impacts modérés sont relevés depuis les

abords de la décheterie de Conches-en-Ouche, depuis la ferme du Grand Hangar et depuis la frange est du

quarter de Valeuil. Les autres impacts sont faibles à très faibles.

Mesures de réducton

Pays-Re. 1 : Plantaton de haies bocagères en périphérie du site de projet : Compte-tenu de la proximité du

site de projet par rapport au quarter de Valeuil et la ferme du Grand Hangar, la principale contrainte

paysagère consiste à limiter les perceptons du projet depuis les habitatons exposées au projet. Une haie de

type bocager est ainsi prévue le long des côtés sud et ouest de la zone d’implantaton potentelle, en

remontant jusqu’au droit de la décheterie. Elle fltrera les perceptons des tables photovoltaïques depuis les

habitatons les plus proches en générant un masque végétal.

Pays-Re. 2 : Inserton du poste de livraison : Le fonctonnement du projet photovoltaïque de Conches-en-

Ouche nécessite la créaton d’un poste de livraison. Il est situé au sud-est du site, à proximité immédiate des

bâtments industriels du Grand Hangar. Il ne sera pleinement perceptble que depuis la route d’accès à la

décheterie et au Grand Hangar.

Le poste de livraison sera habillé d’une peinture mate vert mousse (RAL6005). Cete teinte sombre se

rapporte aux couleurs du sol et de la végétaton environnante, permetant une meilleure intégraton en

raison de la discréton qu’elle induit. Elle est aussi cohérente avec l’ambiance industrielle du Grand Hangar.

Pour un efet homogène, la teinte sera appliquée sur l’ensemble du poste (y compris les portes, grilles, etc.).

Impacts résiduels

Implanté sur des parcelles agricoles au sud de Conches-en-Ouche, le projet photovoltaïque est perceptble

depuis les franges urbaines et les axes de communicaton qui l’entourent. La principale mesure paysagère

consiste à accompagner les limites du projet sud et ouest par une haie de type bocagère. Haute d’environ

3,5 m et large de 2,5 m une fois développée, elle limite une parte des perceptons du projet, notamment

depuis la frange de Valeuil et la ferme du Grand Hangar, les deux lieux de vie les plus sensibles au projet.

Néanmoins, sa présence génère une forte modifcaton du paysage.

Les tables photovoltaïques restent perceptbles depuis le nord et l’est, sur les axes de communicaton.

Ces perceptons sont aténuées par la distance au projet, la vitesse de déplacement des observateurs, la

dimension industrielle des environs (zones d’actvités) et la présence de la haie bocagère.

Ainsi, les impacts résiduels du projet photovoltaïque de Conches-en-Ouche varient de modéré à nul.

Certaines haies pourraient, selon la volonté des populatons, être dédensifées ou percées de fenêtres

paysagères choisies, notamment au niveau du quarter de Valeuil ou de la décheterie. Ces aménagements

permetraient une réducton des efets de fermeture du paysage. Les impacts du projet en seraient

amoindris.
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Carnet de photomontages (simulatons)

Photomontage 1 - Depuis les abords de la décheterie de Conches-en-Ouche
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Photomontage 2 - Depuis les abords de la ferme du Grand Hangar
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Photomontage 3 - Depuis la frange est du quarter de Valeuil
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Photomontage 4 - Depuis la D840, au nord du quarter de Valeuil
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Photomontage 5 - Depuis l’intersecton de la D830 et la D140

Dossier Auddicé Environnement 21020024, Novembre 2022, V1 32



PROJET DE PARC PHOTOVOLTAÏQUE, COMMUNE DE CONCHES-EN-OUCHE (27)
wpd solar France – Résumé non technique de l'étude d'impact environnemental

Photomontage 6 - Depuis la D840, au sud du quarter de Valeuil
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6.5. Efets cumulés

Les impacts potentels sont considérés à l'échelle des communes de l'aire d'étude éloignée (3  km) afn de

rechercher les projets qui font l'objet d'une analyse des efets cumulés avec le projet solaire photovoltaïque.

On recense deux projets pour lesquels un avis de l'autorité environnementale a été émis sur les communes dans

un rayon de 3 km autour du projet au cours des trois dernières années (consultaton en date du 31 août 2022).

Les projets recensés sont les suivants :

– Projet d'implantaton d’un parc éolien sur la commune de Burey (27) : avis sur projet du 7 juin 2022 ;

– Projet de régularisaton de l’actvité de la société normande de traitement et de préservaton de bois

(SNT) à Nagel-Séez-Mesnil (27) : avis sur projet du 18 juin 2021.

Les éoliennes projetées à Burey se situent dans le nord de la commune, à plus de 3 km du projet de parc

photovoltaïque de Conches-en-Ouche.

La société Normande de traitement (SNT) est quant à elle implantée dans la zone industrielle « Les Pistes » de la

commune de Nagel-Séez-Mesnil (27), à une distance d'environ 1,5 km au sud-ouest du projet.

Les impacts résiduels relatfs au milieu physique recensés sont nuls ou négligeables, voire positfs. Aucun impact

cumulé n'est atendu sur le milieu physique.

Concernant le milieu naturel, ces projets et leurs impacts difèrent fortement du projet étudié ici. Ainsi, en

l’absence de projet similaire dans l’aire d’étude éloignée, le projet de parc photovoltaïque de Conches-en-Ouche

ne subira aucun efet cumulé.

Concernant le milieu humain, les impacts résiduels relatfs au milieu humain recensés sont nuls ou négligeables,

à l'excepton des incidences résiduelles en phase de chanter qui sont d'intensité faible. Compte tenu de la

nature des efets cumulés potentels, seule la phase de chanter du projet de parc éolien serait susceptble

d'avoir un impact avec le projet de parc photovoltaïque dans le cas où les deux projets seraient construits en

même temps. Toutefois, compte-tenu de l'éloignement, aucun impact cumulé n'est atendu en phase de

chanter.

Pour toutes les thématques du milieu humain, les impacts cumulés seront nuls avec ces projets.

Enfn, aucun projet de nature similaire n’étant relevé à l’échelle de l’aire d’étude éloignée, le projet ne génère

donc pas d’impact sur les efets cumulés sur le paysage, le patrimoine et le tourisme.
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6.6. Synthèse des mesures et coûts estmés

Type de mesure N° de la mesure Inttulé de la mesure Thématque concernée

Phase d'exécuton de la mesure

Coût de la mesureAvant 
démarrage des 
travaux

Pendant la 
phase de 
constructon

Pendant la phase 
d'exploitaton

Milieu physique

Evitement
MP-E1 Etude géotechnique et de dimensionnement préalable à la phase chanter Terre, Risques naturels x Inclus dans la concepton du projet

MP-E2 Concepton du projet (Equipement des installatons en éléments de sécurité) Risques naturels x Inclus dans la concepton du projet

Réducton
MP-R1 Chanter propre Terre, Eaux en phase chanter x Intégré au coût du chanter

MP-R2 Mesures de réducton générales Terre, Eaux en phase chanter x Intégré au coût du chanter

Milieu naturel

Evitement

E.1.1.a Eviter les populatons connues d'espèces protégées ou à fort enjeux et/ou de leurs habitats
Habitats, Flore, Amphibiens, 
Avifaune, Chiroptères

x Intégré au coût du chanter

E.2.1.b Limiter ou adapter la positon de l’emprise des travaux Global x Intégré au coût du chanter

E.4.1.a Adapter les périodes de travaux sur l’année Avifaune x Intégré au coût du chanter

Réducton

R.1.1.c
Baliser préventvement, metre en défens ou protéger les statons et habitat d’espèces 
patrimoniales ou remarquable

Habitats, Avifaune, Chiroptères x Intégré au coût du chanter

R.2.1.f Luter contre les Espèces Exotques Envahissantes (EEE) Global x Intégré au coût du chanter

R.2.1.g Limiter les impacts liés aux passages des engins de chanter Global x Intégré au coût du chanter

R.2.1.q Dispositf d’aide à la recolonisaton du milieu Global X x

1 000 €/ha pour l’implantaton du
couvert

Geston variable selon méthode :
Pâturage : 65 800 €

ou Fauche : 385 400 €

R.2.2.k Plantatons visant la reconnexion de réseaux de haies et la mise en valeur des paysages Global x x
Pour 1 000 mètres de haies :

Implantaton : 35 000 €
Entreten : 600 €/an x 20 ans

R.2.1.k Dispositf de limitaton des nuisances envers la faune en phase travaux Chiroptères x Intégré au coût du chanter

R.2.2.c Limiter les nuisances envers la faune Chiroptères x Aucun surcoût

R.2.1.i Eloigner les espèces à enjeux et/ou limiter leur installaton
Avifaune, Amphibiens, 
Mammifères

x Aucun surcoût

R.2.2.f Passage inférieur à faune Amphibiens, mammifères x Aucun surcoût

R.2.1.d
Prévoir un dispositf de lute contre une polluton et d’assainissement provisoire des eaux 
pluviales et de chanter

Global x Aucun surcoût
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Type de mesure N° de la mesure Inttulé de la mesure Thématque concernée

Phase d'exécuton de la mesure

Coût de la mesureAvant 
démarrage des 
travaux

Pendant la 
phase de 
constructon

Pendant la phase 
d'exploitaton

Milieu naturel (suite)

Réducton

R.2.2.n Créaton et geston de jachères permanentes Avifaune x x Variable selon méthode

R.2.1.o Prélèvement ou sauvetage avant destructon de Vulpie queue d’Ecureuil Vulpia bromoides Flore x
Transplantaton : 3 000 €

Suivi : 2 400 €

Suivi

S.1 Suivi de l’évoluton de la végétaton et surveillance d’Espèces exotques envahissantes Flore x
2100 € / année de suivi

Coût total : 4 200 €

S.2
Suivi faunistque de l’évoluton des cortèges spécifques et des comportements à n+1 ; n+2 ; 
n+3 ; n+4 ; n+5 ; n+10 et n+15

Avifaune, autre faune x
3 000 € / année de suivi

Coût total : 21 000 €

S.3 Suivi écologique du chanter Global x
500 € / visite

Coût total : 5 000 €

Milieu humain, cadre de vie, sécurité et santé publique

Evitement

MH-E1 Respect des règles d'hygiène et de sécurité
Santé et cadre de vie
Réseaux et servitudes

x Intégré au coût du chanter

MH-E2 Mise en place de restricton de circulaton Santé et cadre de vie x Intégré au coût du chanter

MH-E3 Remise en état du site après le chanter Santé et cadre de vie x Intégré au coût du chanter

Réducton

MH-R1 Maîtrise des sources sonores et des nuisances engendrées Santé et cadre de vie x Intégré au coût du chanter

MH-R2 Chanter propre (limitaton des émissions de poussières, geston des déchets) Santé et cadre de vie x Intégré au coût du chanter

MH-R3 Geston des déchets en phase d'exploitaton Santé et cadre de vie x Inclus dans la concepton du projet

MH-R4 Conservaton d’une actvité de maraîchage sur une parte du site Actvités agricoles x Inclus dans la concepton du projet

MH-R5 Contractualisaton de l’entreten du reste de la parcelle avec un éleveur ovin Actvités agricoles x Inclus dans la concepton du projet

Compensaton MH-C1 Compensaton agricole Actvités agricoles x
Voir dans l’étude de compensaton

agricole

Accompagnement MH-A1 Informaton des riverains en phase chanter Populatons riveraines x Intégré au coût du chanter

Paysage et patrimoine

Réducton Pays-Re. 1 Plantaton de haies bocagères Paysage et cadre de vie x x
Mesure commune, chifrée dans le

milieu naturel (R.2.2.k)

Réducton Pays-Re. 2 Habillage du poste de livraison Paysage et cadre de vie x x 800 €

Tableau 2: Coûts estmatfs des mesures liées au projet
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7. Conclusion

L’étude d’impact du projet de parc photovoltaïque de Conches-en-Ouche s'est atachée à rendre compte de

l’ensemble des études réalisées pour concevoir le projet et analyser ses impacts.

En premier lieu, la descripton du territoire sur plusieurs échelles a couvert l’ensemble des domaines propres à

infuencer le projet.

L’étude des impacts s’est ensuite basée sur la mise en œuvre de méthodes appropriées à plusieurs échelles.

Chaque domaine de l’environnement a été traité, soit par des analyses quantfables, soit sur la base de

connaissances et d’expériences acquises.

Les domaines de l'environnement et du paysage sont deux préoccupatons essentelles du projet. Un paysagiste

et des environnementalistes ayant une parfaite connaissance du territoire ont accompagné tout le processus de

concepton du projet dont ils ont assuré la recherche du moindre impact sur ces secteurs.

Le projet de parc photovoltaïque de Conches-en-Ouche, porté par wpd solar France et soutenu par les élus,

répond à l'enjeu du développement des énergies renouvelables sur le territoire, dans le cadre d’impacts

appréhendés et maîtrisés.
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